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Ressources humaines
MOBILITE

Le "présentéisme", toujours
jbilité

7
Les outils de la mobilité et du travail à domicile sont là. Les freins culturels aussi.

Le concept du télétravail, i savoir le travail amené au domicile, n'est pas un élément nouveau. Les nouvelles technologies (Internet, téléphones et ordinateurs portables) ont simplement permis de simplifier et
d'accélérer la communication avec l'entreprise.

Télétravail, mobilité, travail à domicile, e-work. Les ap-
pellations ne manquent pas pour désigner une nouvelle fa-
çon de travailler qui peine encore à se développer en France,
particulièrement dans les PME.
Une mobilité qui est pourtant, source de productivité, de
confort, et d'équilibre entre vie professionnelle et person-
nelle pour le salarié ; d'économies substantielles, d'écologie,
et de réduction d'absentéisme pour l'entreprise.
Les raisons de développer le télétravail ne manquent pas,
d'autant plus que les technologies et les solutions, désormais
accessibles à tout un chacun, sont là pour la favoriser.
Reste à lever les obstacles socioculturels, - le management
de contrôle et de présence, l'obligation de moyens plutôt que
de résultats -, et les réticences du salarié, confronté à un nou-
veau mode organisationnel, et privé de la structure rassu-
rante de la présence au bureau.
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L'employeur est tenu de prendre
en charge les coûts liés à la mobilité ainsi que de proposer au salarié

un retour à poste équivalent sans télétravail

Par Sitvia Nogueira

Le concept du télétravail, à savoir le travail
amené au domicile, n'est pas un élément
nouveau. Bien avant la révolution d'Inter-

net, beaucoup de salariés, majoritairement des
cadres, quittaient leur bureau le soir avec un dos-
sier sous le bras. Les nouvelles technologies (Inter-
net, téléphones et ordinateurs portables) ont
simplement permis de simplifier et d'accélérer
la communication avec l'entreprise. Ainsi, "au sa-
lon IP Convergence qui se tiendra les 6, 7&8octobre
prochains Porte deVersaUles, les entreprises pourront
découvrir de nombreuses solutions de visio et de vi-
déo-conférencessurIPpourlimiteretoptimiserkurs
déplacements. Autres technologies émergentes, la
convergence fixe-mobile-Intemet et la fibre optique
seront largement représentées à travers les stands des
exposants", décrit Carole Jardon, organisatrice du
salon. Autant d'outils qui facilitent le télétravail.
Les institutions avaient décidé de légiférer dès
2002 avec un accord cadre sur le télétravail à
l'échelle de l'Europe, qui avait pour but "d'amé-
liorer la productivité et la compétitivité des entre-
prises". Puis, en 2005 un accord national
interprofessionnel a été signé en France. Dernier
épisode en date, le 9 juin dernier, l'Assemblée na-
tionale a adopté une proposition de loi pour faci-
liter le maintien et la création d'emplois, dont un
chapitre consacré à la promotion de la mobilité.
La loi devrait être étudiée par le Sénat au mois
d'octobre 2009.

Le télétravailleur disposera
des mêmes droits que le sédentaire
Le texte statue que le télétravail "désigne tout tra-
vail - qui aurait également pu être exécuté dans les
locaux de l'employeur - effectué par un salarié hors
des locaux de façon régulière et volontaire, en utili-
sant les technologies de l'information, dans lecadre
d'un contrat de travail ou d'un avenant à celui-ci".
Il stipule également que l'employeur est tenu de
prendre en charge les coûts h'es à la mobilité (ma-
tériel, communications, maintenance), ainsi que
de proposer au salarié un retour à poste équiva-

lent sans télétravail. Enfin, le texte garantit l'ap-
plication des mêmes droits pour le salarié télé-
travailleur. Un cadre un peu plus contraignant
que les textes précédents, mais qui laisse la pos-
sibilité aux entreprises de négocier avec les re-
présentants de leurs collaborateurs les
conditions de mise en place du télétravail. "La
négociation collective est essentielle, explique Jean-
Denis Combrexelle, directeur général dulravail,
car elle doit correspondre aux besoins des entrepri-
ses et des salariés. Le télétravail va sans aucun doute
êtreamenéàsedéveloppermaispasn'importecom-
ment. Cette forme de travail ne doit pas se placer
dans une situation de dérogation vis-à-vis du droit.
Cettesouplesseintelligentedoitêtredéveloppéeavec
des garanties et des protections."

Les besoins en mobilité varient
en fonction des activités
Un service à la carte essentiel car cet outil ne peut
pas être adopté de la même façon dans toutes les
sociétés. Les besoins en mobilité varient en fonc-
tion des activités. D'après une enquête de
PINSEE sur les technologies de l'information, en
2008,22 % des entreprises françaises ont utilisé
le télétravail, majoritairement dans le secteur
des services, 55 % dans les TIC et 49 % dans les*
services financiers- contre seulement 23 % dans
le secteur industriel. Un constat logique pour Be-
noit Romac, directeur au sein du groupe de
conseil en stratégie Booz and Company : "Les en-
treprises cherchent avant tout à favoriser la moti-
vation des salariés, ce qui implique un contact
régulier entre les équipes et les managers. En outre
elles fonctionnent deplusenplus de manière trans-
verseenmodeprojet,cequi nécessite des interactions
nombreuses entre collaborateurs. Ceux-ci ont donc
un plus grandbesoin de communication parlesTIC,
mais pas forcément de télétravail."'De la même fa-
çon, les entreprises de moins de 20 salariés pra-
tiquent très peu le télétravail. Du côté des
salariés, ils sont seulement 7 %, tous secteurs
confondus, à bénéficier de ces mesures de flexi-
bilité (contre 12 à 20 % dans les pays du nord de
l'Europe).
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"Les entreprises fonctionnent de plus en plus de
manière transverse en mode projet Ceux-ci ont
donc un plus grand besoin de communication par
les TIC", Benoit Romac, de Booz and Company.

La quête des 3E:
économies, écologie, efficacité
Pourtant, il existe de nombreux avantages dont
certains précurseurs bénéficient depuis quèlques
années déjà. C'est le cas de Cisco Systems, qui est
à la fois prestataire de solutions de mobilité et uti-
lisateur. "Nousavonsadoptéletélétravailavanttout
pour des raisons économiques, nous explique Lau-

rent Blanchard, le PDG de Cisco France. Lorsque
aOOdenoscollaborateurspassentSO %deleurtemps
de travail en dehors du lieu de travail, cela nousper-
metd'optimisernossurfaces.Etaveckssolutionsde
téléconférence au sein du groupe, nous faisons beau-
coup moins de voyages, ce qui nous a permis d'éco-
nomiser 390 MSenunanet l'équivalent rejeté en
C02par45000voituressuruneannée."Leconstat
est identique chez IBM France :"Ilya une dizaine
d'années, nous avons voulu répondre au besoin de
flexibilité de nos forces commerciales, explique
Christine Lacout, la responsable du programme

mobilité. Aujourd'hui, entre 80 et 90% de nos sala-
riés sont en télétravail. R est certain quecelapermet
défaire des économies sur l'immobilier. L'autre élé-
mentquenousprenonségalementencompteestl'im-
pact positif de notre programme mobilité sur
l'écologie. Nous travaillons dans un contexte mon-
dial, donc les solutions techniques nous permettent
de collaborer de manière efficace en limitant les dé-
placements et la pollution." Les bénéfices du télé-
travail se calculent également en termes de
productivité et de gain de temps. Un salarié moins
stressé par les bouchons ou les difficultés de
transports gagne indéniablement en efficacité
(cf. encadré "Trois Questions à"). Chez Florence
Gillier Communication, la priorité est de ne pas
perdre de temps. "Nous avons mis en place le télé-
travail il y a trois ans pour l'une de nos collaboratri-
ces qui avait beaucoup de mal à se déplacer à cause
d'un mouvement de grève, raconte la directrice de
l'agence. C'est une question de souplesse, de réacti-
vité et de bon sens pratique. R n'y a pas besoin d'être
à l'agence pour bien faire son travail. ll faut juste
avoir accès à son poste de travail." Un accès qui se
fait par le biais d'un hébergement à distance du
réseau mformatique. "Notre prestataire gère éga-
lement la maintenance, les soucis techniques et les
mises à jour donc je n 'ai pas besoin de m'en occuper.
Je pense que cette installation m'a f ait gagner 30 %
de temps, quejepeux désormais consacrer à l'entre-
prise, ajoute Florence Gillier. Le télétravail s'ins-
critdoncdansla quêtedes "3E" entreprise par toute
entreprise aujourd'hui : économies, écologie et effi-
cacité".

Concilier vie privée et professionnelle
Dans cette agence de communication, l'outil mo-
bilité a aussi permis de régler une autre problé-
matique. La majorité des salariés sont des
femmes et elles sont plusieurs à avoir choisi l'op-
tion du télétravail pour concilier carrière profes-
sionnelle et vie de famille. C'est le cas de Patricia
Azzaro, associée de Florence Gillier Communi-
cation, directrice des ressources humaines et
mère de trois enfants. "Au mois de septembre ma
fttle faisait sa rentréeen 6"* et j'avais vraimenten-
vied'êtrelà pour l'accompagner, confie-t-elle, mais
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si j'avais dû prendre un jour de congé ça rn 'aurait
stressé parce que mes dossiers n 'avancent pas. In-
versement, si j'avais été obligée de venir au bureau
j'aurais raté ce moment. Avec notre système de ré-
seauàdistance,nousavonsaccèsdecheznousàl'en-
semble des informations de l'agence, c'est une sorte
de bureau virtuel. Et à mon sens la matière grise est
la même au bureau ou à la maison. J'ai pu déposer
mafilleetutiliserkrestedelajouméepourmontra-
vail. Avoir recours à cette solution ponctuellement
neposepasdeproblèmeetpermetd'avoirunevieper-
sonnéHeetprofessionnelleépanouie". Un thèmequi
intéresse l'Observatoire de la Parentalité en En-
treprise. Institution créée en novembre 2008 afin
de promouvoir l'équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée. Son premier baromètre annuel
montre que 90% des salariés considèrent que la
parentalité est une préoccupation majeure pour
eux. Et 72% d'entre eux déclarent ne pas être suf-
fisamment aidés par leur entreprise pour la conci-
liation de la vie professionnelle et de la vie privée.
Les risques de "burnout"
Le télétravail est un outil très pratique pour les
salariés parents, mais Jérôme Ballarin, le prési-
dent de l'OPE, émet une mise en garde contre ses
effets pervers. "Cette pratique peut ètre très avan-
tageuse quand on sait que le trajet moyen en
transports est de 50 minutes. Mais cela ne doit pas
occulter qu 'il y a une porosité entre sphère profes-
sionnelle et privée lorsqu'on installe un bureau à la
maison,etûestsaindegarderunefrontièreentreles
deux". Un encadrement serait donc absolument
nécessaire pour protéger les salariés d'éventuels
débordements. "Parce que s'occuper d'un enfant en
bas âge c'est déjà un travail à part entière, le fait de
cumuler avec le travaû du bureau peut conduire à
des situations délicates pour k salarié", ajoute-t-il.
Pour Anne Duverae, télétravailleuse et consul-
tante en recrutement pour une société d'exter-
nalisation, c'est un outil fantastique mais qui ne
convient pas à tout le monde. "Au début] 'ai eu du
mal à séparer le temps du travail du temps person-
nel parce qu'en échange de cette liberté, je me devais
d'être très impliquée. Aujourd'hui jen'aiplus ce pro-
blème. C'est une question d'organisation et de ri-
gueur, nfautêtretrèsdisciplinéetadhéreràcemode
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"A mon sens
la matière grise est la même
au bureau ou à la maison"

Les politiques de management restent ancrées sur une logique
de contrôle et de présence, par opposition à révolution,

vers un management de confiance et de résultat

"Je pense que cette installation m'a fait gagner
30 % de temps, que je peux désormais consacrer à
l'entreprise", Florence Gillier, PDG Florence Gillier
Communication.
detravau.SijedevaKimjourreprendreunpostenor-
màl, cette liberté me manquerait énormément".

Le coût et la complexité
de façade de l'équipement
Autre point négatif qui peut décourager les so-
ciétés : le coût et la complexité de façade de l'é-
quipement. Depuis Pouvemne du marché de
Pinternet et de la téléphonie mobile, l'éventail
d'offres de solutions s'est considérablement dé-
veloppé et il est parfois difficile de s'y retrouyw
Laurent Boukris, dirige les sociétés Voxêa et
OlConf Call, qui fournissent des solutions de mo-

bilité simples et économiques à partir d'un sim-
ple téléphone portable. "Les principales
inquiétudes des entreprises qui font appel à nos ser-
vices concernent la simplicité et la rapidité démise
en place de la solution qui doit être facilement com-
préhensible par tous les collaborateurs, analyse-t-iL
Dans un deuxième temps, les dirigeants sont aussi
préoccupés par le coût de l'investissement, l'engage-
ment, et la gestion autonome. Nous essayons de ré-
pondreà la demande des entreprises en développant

I

"Avec notre système de réseau à distance, nous
avons accès de chez nous à l'ensemble des
informations de l'agence", Patricia Azzaro,
directrice associé Florence Gillier Communication.
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"Nous faisons beaucoup moins de voyages, ce qui nous a permis d'économiser 390 M $ en un an et
l'équivalent rejeté en COz par 45 DOO voitures sur une année", Laurent Blanchard, PDG Cisco France.

HiNi
Accélérateur de télétravail

Le seuil épidémique a été franchi en France le 16 sep-
tembre dernier, mais pour l'instant les autorités sanitai-
res ont décidé de conserver le niveau d'alerte au
stade 5, alors que l'Organisation mondiale de la santé a
déclenché le niveau 6 (maximal). Si le scénario devait de
confirmer en France, l'Agence française de sécurité sani-
taire, de l'environnement et du travail, recommande

mie. D'ailleurs, la proposition de loi du 9 juin 2009
contient un article qui entérine la mise en oeuvre du télé-
travail en tant que simple aménagement du poste de
travail en cas d'épidémie (ou circonstance exceptionnel-
le). Pour Gérard Vallet, président de l'ANDT, le cas du
HiNi devrait contribuer de façon indirecte à la progres-
sion du télétravail. "Mais ce problème tombe au

"Le problème tombe au moment où les entreprises commencent
seulement à envisager le télétravail. C'est dire qu'elles ne sont pas

du tout en mesure de bien télétravailler"

d'éviter les rassemblements dans les bureaux et d'invi-
ter les personnes éventuellement contaminées par le
virus à ne pas se rendre sur leur lieu de travail. Ce cas de
figure pourrait entraîner de très importantes difficultés
pour les entreprises qui ne peuvent pas mettre en place
un plan de sauvegarde de l'activité. Les sociétés de ser-
vice, très équipées en outils de mobilité, sont donc
mieux armées pour faire face à une éventuelle pandé-

moment où les entreprises commencent seulement à
envisager le télétravail, analyse-t-il. C'est dire qu'elles ne
sont pas du tout en mesure de bien télétravailler. C'est
pourquoi encore une fois l'ANDT propose de réunir les
entreprises en petits groupes pour leur expliquer ce qui
est important et comment laire pour réussir en cas de
pandémie."

S.N.
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de façon indépendante des solutions sans achat de
matériel, sans engagement, et facile d'accès et d'uti-
lisation. Je considère que nous ne sommes pas seule-

deuses. "En jonction des formules, et notamment
en ce qui concerne les appels à l'étranger, les écono-
mies peuvent aller jusqu'à 50% par rapport aux ta-

"H y a aussi une révolution
socio-culturelle à mener en France

où règne la culture du "présentéisme"

ment des prestataires, nous avons aussi un devoir
d'information vis-à-vis de nos clients parce qu'il y a

"Ici, quitter son bureau avant ich est signe
d'inefficacité, alors que c'est l'inverse dans les
pays anglo-saxons", Jérôme Ballarin président
de l'Observatoire de la parentalité en entreprise.

énormément de solutions". Grâce aux nouvelles
technologies tout est possible aujourd'hui en ter-
mes de communication. Et en partie à cause de la
crise, les entreprises sont à l'écoute et deman-

rifs des opérateurs de téléphonie classiques",
ajoute-t-il. Un constat partage chez les leaders du
marché. " Chez Cisco nous fournissons la technolo-
gie, le matériel et le conseil, explique le directeur
Laurent Blanchard. De façon générale, il n'y a pas
d'investissementparticulierpuisquela majoritédes
mtreprisessontdéjàéquipées.Cequenousapportons
est une solution à un besoin précis". Même philoso-
phie chez IBM qui propose également un accom-
pagnement des sociétés. "Les solutions que nous
utilisons sont simples d'utilisation et accessibles à
tous, souligne Christine Lacout, responsable du
programme mobilité IBM, y compris pour les per-
sonnesqui travaillent dansdessecteurssanslien avec

les nouvelles technologies. Etpourlesentreprises qui
le souhaitent, nous proposons un accompagnement
par des spécialistes du changement vers la mobilité
qui son t nés de notre propre expérience de télétra-
vail".

Le frein culturel
Mais pour la plupart des intervenants interrogés,
l'adoption du télétravail en France est avant tout
freinée par un manque d'ouverture culturelle.
Les politiques de management restent ancrées
sur une logique de contrôle et de présence, par
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opposition à l'évolution suivie chez les précur-
seurs du télétravail, vers un management de
confiance et de résultat, basé sur davantage de
communication et de collaboration. Pour Jérôme
Ballarin, les managers portent une grande part
de responsabilité. "Le télétravail peut être un très
bon outil à condition au 'il soit mis en place par en-
cadrement contractuel négociéaveclesreprésentants
de salariés. Mais il y a aussi une révolution socio-
culturelle à mener en France où règne Ta culture du
"présentéisme", déclare-t-il. Id, quitter son bureau
avant 19h est signe d'inefficacité, alors quec'est l'in-
verse dans les pays anglo-saxons. Il faudrait former
les managers à manager aussi la diversité des aspi-
rations deleurs collaborateurs. C'est d'ailleursl'une
de nos missions". Une observation que corrobore
Christine Lacout d'IBM France : "Lorsque nous
avonsdémarrénotreprogrammemobilitéilyaune
dizaine d'années, nous avons organisé des formations
pourlesmanagersetlessalariésafind'accompagner
le changement total de mentalité. R faut avoir cons-
cience que les outils de mobilité comme fe télétravail
ont un impact sur le management. Nous sommes
passés d'un encadrement de présence à un manage-
ment d'objectifs, qui passe obligatoirement par une
relation de confiance mutuelle entre le manager et
seséquipes.Aujourd'huicefonctionnementesïcom-
plètement intégré dans notre culture de travail, et
cela le sera déplus en plus à l'avenir dans les entre-
prises. Pour les futures générations de salariés, l'élé-
ment technologique est déjà intégré. Et si pour
l'instant l'argument mobilité n'est encore qu'un
point positif quant au choix d'un poste, on peut ima-
giner qu 'à l'avenir tt deviendra décisif ". Pour Lau-
rent Blanchard, le constat est similaire. "Il y a
quèlques années encore,;'étais mot aussi dans ce ma-
nagement classique. J'avais besoin d'avoir mes col-
laborateurs avec moi. Aujourd'hui je ne fais plus de
contrôle d'activité. Cenouveau management est basé
suruncontratpasséavecleséquipesetcequejeveux
c'estdu résultat.Jereconnaisqueœn'estpasévident
de lâcher prise mais il le faut." Et de constater que
les obstacles sont plus nombreux dans les petites

structures : "En dehors des grandes entreprises
l'adoption des outils de mobilité est moindre, a j ou te-
t-il, mais elle va se faire de façon forcée d'abord pour
trois raisons principales. Le besoin de réaliser des éco-
nomies. Le respect des contraintes écologiques. Et le
volet social, qui consiste à fournir au collaborateur
du temps optimisépourson travail, en évitant les dé-
placements superflus. C'est une notion très impor-
tante et qui à l'avenir deviendra même un élément
d'attractivitépour les politiques de recrutement. R
n 'y aura d'ailleurs plus besoin déformations spéci-
fiques à cenouveau management,parœqu'Uestdéjà
acquis pour les futures générations."

Une solution, pas une panacée
A la Direction générale du travail, Jean-Denis
Combrexelle émet quèlques réserves quant à
l'évolution du télétravail. "C'est un outil formida-
ble mais qui demande un encadrement légal pour
garantir au télétravailleur les mêmes droits du tra-
vail queles salariés sédentaires. D'abord sur la ques-
tion du temps de travail. Caron comprend bien la
difficulté de comptabiliserles heures passées devant
son ordinateur au domicile. Etûfautégalements'as-
surerquelesalariéestprotégédela mêmefaçonsur
etendehorsdesonlieudetravau.Toutcelapasseévi-
demmentpar des accords qui doivent voir k jour au
sein de chaque entreprise après négociation avec les
salariés. Enfin, je ne pense pas que la marge de pro-
gression du télétravail soit très forte, analyse le di-
recteur, parce que la part des services en France est
moinsimportantequedanslespaysanglo-saxonsoù
le télétravail s'est imposé de façon logique. Dans les
secteurscommerindustrieparexemple, la tendance
n'estpasau télétravail car indépendamment des ré-
unions qui peuvent se f aire par téléconférence, il y
aura toujours unepartde travail en commun qui
exige unecohésion d'équipe et donc la présence de ses
membres." En somme, la proposition de loi sur le
télétravail qui sera étudiée au Sénat au mois d'oc-
tobre a pour but d'offrir un cadre légal à une pra-
tique utilisée au sein des entreprises depuis
plusieurs années, de façon plus ou moins inten-
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sive en fonction des besoins. Toutes les entrepri-
ses n'ont pas besoin cette pratique, et tous les
salariés ne souhaitent pas voir le travail envahir

"Bien utilisé le télétravail peut réduire, mais le
plus souvent éviter un accroissement coûteux de la
surrace des locaux", Gérard Vallet, président de
('Association nationale pour le développement du
télétravail.
leur sphère privée. Une certaine modularité sem-
ble requise. Un sujet qui intéresse tout particu-
lièrement l'Etat, car des milliers de postes dairç
l'administration française pourraient aussi être
concernés par la mobilité, et ainsi représenter des
millions d'euros d'économies dans le budget de
fonctionnement. En période de crise, les entre
prises ne sont donc pas les seules à utiliser tous
les outils disponibles pour faire des économies.
Reste que la notion de volontariat du salarié éta-
blie par la législation est essentielle et non négo-
ciable. •
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"L'évolution est inéluctable,
à cause du besoin de réaliser des économies,

du respect des contraintes écologiques et du volet social"

"Reste que la notion de volontariat
du salarié établie par la législation est

essentielle et non négociable"

La (ente progression jj

- En Europe, les pays nordiques sont les plus gros
consommateurs dè mobilité. Avec 23 % de télétra-
vailleurs en 2002, le Danemark occupe la première
place européenne (Baromètre européen sur le télé-
travail).
- Dans l'Hexagone, en 2004, on comptait 1,5 M de
salariés en télétravail soit 7 % de la population active
(Etude DARES pour le Forum des droits de l'Internet).
Il existe même un chiffrage du découpage : 2 % des
télétravailleurs exercent à domicile, 5% de façon
nomade. Une progression lente par rapport à 2003 où
l'on comptait 6% de télétravailleurs (Statistical
Indicators Benchmarkingthe Information Society).
- 22% des entreprises françaises déclarent avoir
recours au télétravail pour leurs salariés d'après
('INSEE, majoritairement dans le secteur des services,
55 % dans les TIC et 49 % dans les services financiers
contre seulement 23 % dans le secteur industriel.

S.N.
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3 questions a
Gérard Vallet,
président de l'Association Nationale
pour le développement du télétravail

"Fini le management visuel, place aux objectifs"

Quels sont les principaux avantages et inconvé-
nients du télétravail ?
Dans toutes les entreprises la chasse aux coûts
existe, et en situation de crise un peu plus que d'ha
bitude Bien utilisé le télétravail peut réduire, maîs
le plus souvent éviter un accroissement coûteux de
la surface des locaux Ne plus "aller" travailler c'est
aussi économiser énormément d'énergie, réduire
l'empreinte carbone et pour l'entreprise se donner

Le télétravail est-il amené à se développer
dans l'Hexagone ?
Avec seulement 7 % des actifs qui télétravaillent, la
France est en retard sur les autres pays européens (de
12 à 20 %) Par contre Internet haut débit et la diffu
sion de PC capables de réaliser des tâches profes
sionnelles pour des prix acceptables changent la
donne Enfin il faut aussi intégrer la vérité écono-
mique qui fait que le PNB de notre pays est mainte

"Le télétravail reste un véritable révélateur de compétences.
Les personnes un peu trop timides ou réservées,

s'avèrent être remarquées maintenant pour la qualité de leur travail"

une image sociale et moderne C'est aussi en
apportant ces avantages (disparition du stress
dans les transports, gain de temps) aux salariés
que l'entreprise gagne en productivité un mini-
mum de 15 % et surtout en absentéisme que l'on
estime coûter i Md € en France chaque année Pour
le salarié l'avantage se mesure principalement par
le temps gagné qu'il peut utiliser pour la culture, le
sport ou la famille Le choix du lieu de résidence -
un peu plus au vert et la qualité de vie s'en trou-
vent aussi mfuencés Inversement, tous les salariés
n'ont pas l'équilibre psychologique nécessaire pour
passer une journée sans les collègues Maîs il est
vrai que le télétravail reste un véritable révélateur
de competences Les personnes un peu trop timi-
des ou réservées, qui vivaient dans
l'ombre d'autres plus extraverties, s'avèrent être
remarquées maintenant pour la qualité de leur tra
vai!, ce qui est devenu le mode d'appréciation
puisque le management des télétravailleurs ne
peut plus se faire sur le visuel, maîs bien sur l'at-
teinte des objectifs.

nant principalement constitué d'activités tertiaires
beaucoup plus en rapport avec la notion d'éléments
numérisés dont se nourrissent les ordinateurs et les
réseaux de télécommunication

Quelles solutions préconisez-vous
pour faire face à ce développement futur ?
Il est certain que la mobilité des Français se dévelop
pe au moins aussi vite que le télétravail A ces gens il
faut donner des solutions organisationnelles et tech
niques fiables sinon le télétravail ne procurera pas les
résultats espérés ll faut donc au plus vite penser et
mettre en place un vrai réseau de télécentres dans le
pays, maîs pas comme ceux que nous connaissons
actuellement L'ANDT participera dès octobre 2009 à
un groupe de travail sur le sujet ll faudra quand
même bien comprendre un jour le côté ridicule d'en
voyer chaque matin, en voiture individuelle, des
milliers de salariés à l'assaut des tours de la Défense
pour finalement s'envoyer des mails d'une tour à Tau
tre.

S.N.


